
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Poitiers, le 7 novembre 2023

Conférence de presse
Travaux de mise en accessibilité de la gare de Châtellerault

Une gare accessible aux personnes en situation de handicap et aux personnes à mobilité réduite : c’est
l’objectif des travaux qui débuteront à l’été 2024 en gare de Châtellerault. Réalisés par SNCF Gares &
Connexions, ils nécessiteront la mise aux normes des installations existantes. La mise en service est
prévue en juin 2025.

L’enjeu premier de ces aménagements consiste à améliorer les conditions d’accès aux trains pour les 576
000 voyageurs annuels (+ 17%) par rapport à 2019), qui transitent pat la gare de Châtellerault. Ces
travaux sont réalisés du fait du statut de gare prioritaire de Châtellerault, inscrite au Schéma Directeur
d’Accessibilité – Agenda d’Accessibilité Programmée de l’État.

Le principe fondamental de la mise en accessibilité consiste à créer un cheminement en toute
autonomie entre le train, la gare et son parvis pour toutes les formes de handicap. Pour cela, la gare de
Châtellerault bénéficiera de nombreux aménagements.

Les aménagements prévus en gare 

· Création d’une passerelle franchissant les voies pour relier les quais 1 et 2, équipée d’un escalier
et d’un ascenseur par quai

· Rehaussement des quais à 55 cm pour un accès de plain-pied au trainProlongement du quai 1 sur
une longueur de 31 mètres côté Paris

· Mise aux normes de la cour anglaise existante avec la création d’une rampe et élargissement du
passage 

· Mise en conformité du passage souterrain (éclairage, peinture)

· Mise en conformité de l’éclairage et de la signalétique voyageurs

· Sécurisation des abouts de quais 

Des aménagements complémentaires destinés à moderniser les accès 

· Création d’une rampe PMR en remplacement du monte-charge sur le parvis de la gare 

· Création d’une rampe PMR pour un accès direct entre le parvis et le quai
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Planning des travaux 

· Les travaux préparatoires se dérouleront de juillet à septembre 2024

· Les travaux des quais débuteront le 14 octobre 2024 et se termineront le 23 juin 2025

· Deux opérations coup de poing seront prévues du 29 mars à 6h au 6 avril à 18h et du 8 mai
21h40 au 11 mai 12h30

· Mise en service prévue le 24 juin 2025

Montants et financements
Les travaux d’un montant de 8 697 000 millions d’euros sont co-financés à 50% par l’État
(4 348 500 euros), 45,9 % par SNCF Gares & Connexions(4 000 000 euros), 2,5 % pour la Région Nouvelle-
Aquitaine (213 250 euros), 0,8 % par la ville de Châtellerault (67 625 euros) et 0,8 % par le Grand
Châtellerault (67 625 euros).    

Contacts presse

SNCF Gares et connexions : Frédéric Gendre – 06 15 30 56 01 – frederic.gendre@sncf.fr 

Région Nouvelle-Aquitaine : Rachid Belhadj – 05 57 57 02 75 – presse@nouvelle-aquitaine.fr

Préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine : Sophie Billa – 05 56 90 60 18 – 

pref-communication@gironde.gouv.fr
Ville de Châtellerault et Grand Châtellerault : Aurore Ymonnet - 06 31 01 59 85 - 
aurore.ymonnet@grand-chatellerault.fr
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